
Affichage de poste
Préposé(e) à l’entretien des bâtiments, équipements,  

terrains & installations 

Vous êtes débrouillard et avez un bon sens de l’organisation et des responsabilités ? 
Vous avez des connaissances en plomberie et en électricité ? 
Vous avez des habiletés en construction et en mécanique ? 

Joignez-vous à une organisation municipale solide, fière de ses réalisations et reconnue pour son leadership. 

La Guadeloupe est une municipalité en pleine croissance. Plusieurs parcs, une piste cyclable, des infrastructures 
sportives et culturelles offrent aux citoyens un milieu de vie attrayant. Soucieuse d’offrir des services de qualités 
aux citoyens, la municipalité de La Guadeloupe est à la recherche d’une personne qualifiée pour combler le poste 
de «Préposé(e) à l’entretien des bâtiments, équipements, terrains & installations». 

Description de tâches 

Sous la responsabilité du Directeur des travaux publics et inspecteur municipal, le préposé(e) à l’entretien des 
bâtiments, équipements, terrains & installations effectue des tâches de maintenance et d’entretien des bâtiments, 
équipements, terrains et installations de la municipalité. 

- Entretenir et réparer les différents bâtiments, équipements municipaux & récréatifs, mobiliers ou 
équipements urbains situés sur les terrains municipaux (jeux d’eau, piste cyclable, aréna, hôtel de ville, etc…) 

- Monter, démonter, installer, et à l’occasion, fabriquer divers équipements ou accessoires. 
- Faire l’inspection saisonnière des jeux et équipements de parcs pour en vérifier la sécurité et procéder aux 

réparations ou en limiter l’accès lorsque requis. Compléter les rapports demandés. 
- Entretenir les jeux d’eau et la piste cyclable, s’assurer de leur état et du bon fonctionnement de ceux-ci. 
- Effectuer le montage et le démontage des salles et plateaux selon les événements. Transporter divers 

marchandises et équipements et placer les équipements nécessaires. 
- Conduire un véhicule de service ou tout autre véhicule requis pour l’exécution de son travail, maintenir le 

tout en bon état de fonctionnement et de propreté et effectuer les vérifications avant départ (V.A.D.) et 
signaler à qui de droit toute défectuosité de fonctionnement. 

- Effectuer des travaux divers : changer les fluorescents et autres luminaires, déménagements et autres 
transports divers. 

- Effectuer différents travaux d’ébénisterie et de menuiserie. 
- Faire l’entretien et la réparation des bâtiments et terrains (peinture, plomberie, etc.). 
- Vérifier la mécanique des bâtiments : système de chauffage, réfrigération, ventilation, compresseurs, etc. 
- Assister et surveiller l’ouvrier qualifié d’entretien pour les projets de rénovation. 
- Organiser son travail et établir la liste des matériaux nécessaires. S’assurer de la propreté des lieux, du bon 

ordre et de l’état général des bâtiments, des terrains, des équipements et des outils. 
- Couler du béton pour les bases d’ancrage des accessoires urbains. 
- Faire l’ouverture/fermeture du lundi au vendredi de l’aréna lors des locations de glace. 
- Entretien des véhicules, machineries et équipements municipaux. 
- Lire les plans, évaluer les travaux, faire une estimation du temps et conseiller le supérieur immédiat pour 

les projets de rénovation et d’entretiens des jeux et équipements. 
- Compléter divers documents requis par le service, (ex. : inspection annuelle des bâtiments avec les rapports 

s’y rattachant). 
- Maintenir l’inventaire à jour, s’assurer d’avoir le matériel nécessaire et réquisitionner le matériel manquant 

auprès de son supérieur. 
- Faire l’inventaire des outils à l’aréna et faire rapport à son supérieur. 
- Vérifier les équipements de premiers soins et prendre l’inventaire selon le besoin des lieux. 
- Voir à l’amélioration continue de ses tâches. 
- Effectuer d’autres tâches connexes ou complémentaires à la demande de son supérieur. 



Affichage de poste
Préposé(e) à l’entretien des bâtiments, équipements,  

terrains & installations 

Exigences et conditions particulières  

 Compétences  
- Avoir un diplôme d’études de niveau secondaire V. 

Détenir un DEP en mécanique industrielle serait un atout. 
- Bonnes connaissances et habiletés en plomberie, électricité, construction et mécanique. 
- Posséder un permis de conduire. 
- Le travailleur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité ou son intégrité 

physique et celle de ses collègues ou de toute autre personne qui se trouve sur les lieux ou à proximité. 
- S’engager à suivre les formations proposées par la direction. 

 Conditions particulières 
 Travail à horaire parfois variable, demandant disponibilité de soir et de fin de semaine.
 Travail qui requiert concentration, attention, débrouillardise, de bonnes aptitudes manuelles et une bonne

résistance physique. Travail qui exige entregent, diplomatie et autonomie personnelle.
 Travail souvent debout et en mouvement.
 Travail qui demande un bon sens de l’organisation et des responsabilités.

Salaire et avantages 

 Poste à temps plein, régulier, 40 heures par semaine
 Rémunération en fonction de la convention collective

Postuler 

Faites parvenir votre curriculum vitae, avant le 24 février 2020 
par courriel à :  info@munlaguadeloupe.qc.ca : 

La description complète du poste est disponible sur le site internet : www.munlaguadeloupe.qc.ca 
Nous vous remercions à l’avance de votre candidature. Cependant, seules les personnes retenues seront contactées. 


